
Axe 1-13 Publica,ons : rédac,on et/ou révision d’ar,cles avant publica,on  

Type d'action : 
Action d’Expertise

Critères de validation de l'action :
- Revues référencées appartenant à la liste des revues labélisées par le CNP
- Obligation de comité de lecture indépendant
- Pas de prévalidation par le CNP 

Références de l'action :
- HAS :
- Réglementaire : 
- Autres : 

Traçabilité de l'action et SI :
- Dans l’attente d’une plateforme de suivi, il faut conserver les références des publications

Périodicité :
- 1 maximum tous les trois ans

Catalogue :
- Site CNP Pharmacie (pour la liste des revues labélisées par le CNP)

L’action doit répondre à un ou plusieurs des objectifs suivants : 
1.1. Actualiser les connaissances des évolutions et avancées pharmaceutiques et médicales afin 
qu'elles soient les plus récentes et conformes

- Comprendre et expliquer les dernières avancées pharmacologiques et/ou médicales.
- Identifier et discuter des implications de ces avancées pour la pratique clinique et/ou 
quotidienne
- Acquérir des connaissances en santé environnementale et/ou éco-responsabilité

1.2. Actualiser les connaissances sur les évolutions ou avancées des politiques de santé et des 
priorités de santé publique afin qu'elles soient les plus récentes et conformes

- Analyser les dernières politiques de santé et identifier comment elles influencent la 
pratique pharmaceutique.
- Évaluer les priorités actuelles de santé publique et leur impact sur l’exercice 
pharmaceutique.

1.3. Actualiser les connaissances sur les outils et technologies afin qu'elles soient les plus 
récentes et intégrées à la pratique professionnelle 

- Maîtriser les nouvelles technologies et outils utilisés dans le pratique pharmaceutique.
- Appliquer efficacement ces outils et technologies dans des situations de travail réelles.

1.4. Actualiser les connaissances sur les réglementations, normes et bonnes pratiques dans le 
domaine pharmaceutique afin qu'elles soient les plus récentes et conformes

- Interpréter et appliquer les dernières réglementations et normes dans la pratique 
pharmaceutique.
- Intégrer les bonnes pratiques dans les routines quotidiennes pour améliorer la qualité 
des soins.


